
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 JANVIER 2010

          Absents excusés :   M MULLER Olivier procuration à M.MULLER Fabrice

Mme LORSONG Valérie procuration à Mme GLOTTIN Claudine

                                           M.FILOMENA Jean -  M. DIAS Rui

N°01/2010 : REHABILITATION D’UN BATIMENT EN COMMERCE ET LOGEMENTS : AVANT 
PROJET DETAILLÉ
Considérant la présentation le 18/12/2009 :

1. du dossier « Avant Projet Détaillé  (APD)» par Monsieur SIMONET architecte, maître 

d’œuvre 

2. de la simulation financière par Madame ABEYA de MOSELIS, maître d’ouvrage délégué;

Monsieur le Maire demande aux conseillers de se prononcer sur le dossier A.P.D., et l’estimation de 

l’opération.

Après délibération les conseillers décident à l’unanimité : 

1. d’accepter l’Avant Projet Détaillé tel qu’il est présenté ainsi que son estimation par lots qui s’élève à 

1 011 000,00 euros H.T. ;

2. de valider le coût total de l’opération au stade A.P.D. soit un montant de 1 348 206,00 € H.T;

3. d’approuver le tableau ci-dessous qui détermine le partage des coûts entre logements et commerce en 

fonction soit 

- d’une clé de répartition : 6/7ème pour les logements - 1/7ème  pour le commerce (en fonction 

des surfaces) : 

- au réel

Répartition Libellé Estimation HT 

Clé de répartition

Conduite Opération 47 900,00

Maîtrise d'œuvre 68 490,53

Géomètre 610,00

Sondage de sols 3 870,00

Coordination sécurité 3 750,00

Contrôle technique 4 560,00

Assurance dommage 7 555,00

TRAVAUX

Clé de répartition

Démolitions - GO - Ravalement 385 000,00

Etanchéité 10 000,00

Charpente- Couverture -Zinguerie 40 000,00

Répartition au réel

Electricité courants forts & faibles 64 500,00

Plomberie - Sanitaire - Chauffage - VMC - 
Solaire 81 500,00

Isolation Plâtrerie & Plafonds 67 000,00

Menuiseries intérieures 15 000,00

Menuiseries extérieures 36 000,00

Métallerie & Aluminium 27 000,00

100% logements

Peinture intérieure - sols souples - carrelage 
faïence 85 000,00

VRD & Espaces verts 70 000,00

Garages préfabriqués 30 000,00

TOTAL 1 147 735,53

4. de mandater Monsieur le Maire pour le dépôt d’un dossier d’emprunt P.L.S. auprès des financeurs ;

5. de charger Monsieur le Maire de monter les dossiers et solliciter toutes les subventions susceptibles 

d’aider au financement de ce projet.
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N°02/201 : REHABILITATION D’UN BATIMENT EN COMMERCE ET LOGEMENTS : 

EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT

Vu le projet communal de réhabilitation d’un bâtiment en commerce et logements ;

Vu le permis de construire déposé le 17/12/2009  qui prévoit trois places de stationnement côté Place du 

Lavoir ;

Considérant que cet emplacement sur le domaine public a été choisi pour deux raisons :

- d'une part permettre le stationnement de ce côté de l'opération pour les 2 logements accessibles aux 

personnes à mobilité réduite et le commerce ;

- d'autre part parce que l'assiette foncière de l'opération ne permet pas d'avoir plus de 10 places sur la 

parcelle (6 garages + 4 parkings). Alors que les exigences de l'opération selon la grille du PLU serait 

de 12,5 places (627 / 50) soit 13 places, ce qui fait 3 places manquantes ;

Après délibération, le conseil municipal s'appuyant sur l'article U12 (alinéas 3 et 5 ) du PLU décide :

- d’attribuer à ce bâtiment communal 3 places de stationnement dont 1 emplacement « handicapé » 

qui seront situées sur le domaine public : lieu-dit « Place du Lavoir » section 1parcelle 210 ;

UNANIMITE

N°03/2010 : DOTATIONS AUX ECOLES

Monsieur le Maire demande aux conseillers de fixer les dotations attribuées aux écoles pour l’année scolaire 

2009-2010.

Après échange de vue, le conseil municipal décide d’allouer par élève :

Ecole Primaire Ecole maternelle

Matériel 26,00 € 23,00 €

Sorties pédagogiques 13,00 € 13,00 €

UNANIMITE 

                                                                                                                      Affiché le 18/01/2010
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